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C’est avec un immense plaisir que je m’adresse à vous à travers ces lignes, dans le cadre de notre 

bulletin municipal. En cette période empreinte de changements et de défis, il est essentiel de se 

retrouver pour échanger, informer et renforcer les liens qui font de notre commune un lieu unique 

et vibrant. 

Tout d’abord, permettez-moi de saluer l’engagement de chacun d’entre vous dans la vie de notre 
communauté. Votre participation active lors des évènements locaux, vos initiatives solidaires et 

votre soutien constant à nos projets communs sont la véritable force qui anime notre commune. 

Ensemble nous avons accompli beaucoup au cours de l’année écoulée. Voiries, bâtiments 
communaux, travaux divers, actions vers les aînés, les jeunes, mais aussi des travaux de 

préservation du patrimoine qui ont vu le jour, améliorant notre cadre de vie et renforçant notre 

activité. 

 Les efforts conjoints en matière de préservation de l’environnement ont également porté leurs 

fruits, et nous continuerons à œuvrer pour un avenir durable. 

Je tiens à exprimer ma gratitude envers nos équipes municipales, les associations qui ont repris 

leurs activités au profit de nos concitoyens et les nombreux bénévoles qui œuvrent sans relâche 
pour le bien de notre communauté. Leur dévouement et leur passion sont la clé de nos réussites 

et de la qualité de vie que nous chérissons tous. 

Dans les mois à venir, nous continuerons à travailler main dans la main pour relever les défis qui 

se présentent à nous. 

Nous poursuivrons d’importants travaux de voirie mais aussi la rénovation de notre éclairage 
public (Passage en LED) 

En conclusion, je souhaite une année prospère et harmonieuse à chacun d’entre vous. 

Ensemble, nous sommes la force qui donne vie à notre communauté, et c’est avec confiance et 
détermination que nous aborderons l’avenir. 

 

Gérard GAYAUD 
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Le bilan financier 2023 de la commune de Rauret présente un résultat très satisfaisant, 

signe d’une bonne gestion budgétaire communale et d’une trésorerie saine et 
équilibrée. 

Les tableaux ci-dessous retracent la situation financière de la commune en faisant 

apparaître les deux sections comptables de fonctionnement et d’investissement 
jusqu’au résultat net global. 

 

Budget de la Commune

La section de fonctionnement 

dégage un résultat excédentaire de 

232 422.37 €. 

 La section d’investissement dégage 
un résultat excédentaire de 

148 345.61 € 

Le résultat net global de clôture est 

de 380 767.98 € 

 

Budget Service des Eaux

 

La section de fonctionnement dégage un 

résultat excédentaire de 17 128.75 €. 

 La section d’investissement dégage un 
résultat excédentaire de 29 192.57 € 

Le résultat net global de clôture est de 

46 321.32 € 
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 011 Charges à caractère général 

 012 Charges de personnel et frais assimilés 

 014 Atténuation de produits 

  65 Autres charges de gestion courante 

  66 Charges financières 

 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 

 002 Résultat de fonctionnement reporté 

  70 Produits des services du domaine et ventes diverses 

  73 Impôts et taxes 

 74 Dotations, subventions et participations 

 75 Autres produits de gestion courante 

 731 Fiscalité locale 

 

 

 016 Emprunts et dettes assimilées 

  21 Immobilisations corporelles (travaux) 

 

 

 001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 

 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 

 10 Dotations, fonds divers et réserves 

 13 Subventions d’investissement 
 16 Emprunts et dettes assimilées 
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 011 Charges à caractère général 

 012 Charges de personnel et frais assimilés 

 014 Atténuation de produits 

  65 Autres charges de gestion courante 

  66 Charges financières 

 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 

 

 002 Résultat de fonctionnement reporté 

  70 Produits des services du domaine et ventes 

diverses 

  73 Impôts et taxes 

 74 Dotations, subventions et participations 

 75 Autres produits de gestion courante 

 731 Fiscalité locale 

 

 
 

 

 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 

 16 Emprunts et dettes assimilées 

 20 Immobilisations incorporelles (études) 

 21 Immobilisations corporelles (travaux) 

 001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 

 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 

   13 Subventions d’investissement 
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Cette année, les élus ont tenu 10 conseils municipaux, se positionnant sur 34 délibérations et décidant 

sur des dizaines de questions diverses. 

 Les commissions municipales se sont réunies pour préparer divers dossiers : 

 Steve CHAUMELIN en préparation des travaux de voirie 

 Michel LHERMET pour les questions liées à l’eau 

 Jean-Claude CHASSEFEYRE pour les bâtiments communaux 

 Sandra ROCHE en vue de la réception des jeunes, du repas et des colis des aînés 

 Eric AVIT pour un point sur les listes électorales 

 Bernadette SABY au service à la personne 

 L’ensemble des élus dans le cadre de la Commission finances et des impôts locaux 

Les élus se sont impliqués : 

 Le Maire en tant que Vice-Président au sein de la Communauté de Communes a participé à 

divers conseils, réunions, commissions environnement… 

 Steve CHAUMELIN a siégé au sein des commissions aménagement rural et employés 

intercommunaux, au sein de l’AFP (Association Foncière Pastorale) dont il est président 

 Bernadette SABY a participé à diverses réunions du centre de soin de Costaros 

 Jean-Claude CHASSEFEYRE a siégé au sein de la Commission « Tourisme et Culture » et au 

« SMAT » 

 Nadine VOLLE a siégé au sein du Syndicat de l’énergie et aussi en qualité de référente 
« Sécurité » auprès du centre de secours 

 Michel LHERMET à participé aux réunions du Syndicat des Eaux 

 Ginette HUGON au protocole 

 Sandra ROCHE et Marie CHAZE ont été présentes au Conseil d’école  
 



L’INSEE a publié ses chiffres concernant la démographie indiquant la population retenue en 2023 et qui sert 

de base dans divers domaines. 

Population recensée en 2022 : 200 habitants 

Population municipale au 1er janvier 2021 : 198 habitants 

Population comptée à part au 1er janvier 2021 : 2 

Soit au total une population de 200 habitants 
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Le jeudi 2 mars 2023, un rassemblement était 

organisé devant l’école de Landos pour 
protester contre le projet de fermeture d’une 
classe programmé pour la rentrée de 

septembre 2023. 

Aux côtés de Jean-Louis REYNAUD, Maire de 

Landos, étaient présents des élus du Conseil 

Municipal, des parents d’élèves, des enfants 
ainsi que des anonymes, tous inquiets de la 

perspective de perdre une classe. 
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Le 31 mai dernier, Benjamin Sigaud notre agent technique a cessé ses activités suite à sa 
demande de mise en disponibilité.  
Nous tenons à remercier Benjamin pour son implication dans la commune au cours de ces cinq 
dernières années. Nous lui souhaitons pleine réussite dans son nouveau parcours professionnel. 
 

Le départ a entrainé des perturbations dans les travaux à accomplir (période de fauchage des 
villages et autres). Une entreprise extérieure a dû intervenir. 

 

En attendant un nouvel agent, les élus se sont mobilisés et sont intervenus sur les cimetières afin 
de procéder au fauchage de ces lieux qui méritent notre respect. 

 

Merci à Nadine, Éric, Jean Claude et Michel. 
 

Pour pallier au départ de Benjamin SIGAUD, Guilhem 

FONDA a pris le relais en qualité d'agent technique. 

Il a poursuivi ses tâches saisonnières : fauchage de 

nos villages au printemps/été, déneigement pour assurer 

la sécurité et la mobilité en période hivernale.  

Guilhem, a bien pris en main l'épareuse et est 

intervenu sur divers chemins. 

En novembre 2023, Philippe BERNA, (en stage pour 3 

semaines) est venu prêter main forte à Guilhem et à eux 

deux ont effectué des travaux de réfection de panneaux 

signalétiques, préparation de la déneigeuse, pose de 

bâtons de neige, travaux d’entretien aux gîtes 

communaux, peintures et bien d’autres tâches, que l’on ne 

voit pas mais si nécessaires. 

 

Dominique VILLESECHE qui assure l’entretien des locaux, le suivi des gîtes de Joncherette et 
la permanence de la bibliothèque. 

Je remercie l’ensemble des agents pour leur engagement au sein de notre collectivité. 

 

NOS AGENTS 

9 

 

Isabelle BERNA a définitivement pris ses marques au sein de la Collectivité et arrive avec 

dévouement et professionnalisme dans sa fonction de secrétaire de mairie qui compte de 

multiples tâches (Etat civil, comptabilité, paie, urbanisme…) 
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Nous adressons nos remerciements aux différents financeurs qui nous 

accompagnent dans nos projets. 

 L’Etat présent à nos côtés pour les travaux de voiries. 
 La région qui sera présente pour nos prochains travaux sur les façades de 

l’église. 
 Le département qui nous a accompagné sur la réalisation des travaux sur le 

réservoir de Jonchère. 

 L’agence de l’eau Loire Bretagne présente également sur ce dossier. 
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Des travaux de voirie ont été réalisés sur la 

route ainsi que sur le village  

Tous les villages ont été concernés.  

 

 TRAVAUX DE VOIRIE
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Après toute la procédure administrative nécessaire, la consultation des entreprises, la recherche 

des financements, les travaux sont terminés. 

Sous la maîtrise d’œuvre du cabinet AB2R, c’est l’entreprise Rolle qui a effectué les travaux. 
Michel LHERMET, Adjoint à l’eau, Jean-Claude CHASSEFEYRE, Adjoint au Hameau de Jonchères 

et Guilhem FONDA, Agent technique ont accompagné le Maire dans le suivi du chantier. 

Ces travaux d’un montant de 38 316,00 € ont bénéficié du soutien financier de l’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne à hauteur de 50 % et du département pour 20%. 

En cette période critique pour nos ressources en eau, c’est un engagement fort pour la pérennité 
de nos ressources. 
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Travaux de notre employé communal : 

 Déneigement de toute la voirie 

communale et des 

départementales sur notre 

commune. 

 Entretien des périmètres de 

protection de nos 3 captages 

d’eau (Loubignac, Les Sagnes, 
Rabeyrolles). 

 Fauche de tous les accotements 

de notre voirie communale. 

 Tonte dans tous les villages de la 

commune à raison de 2 à 3 fois 

par an. 

 Interventions techniques sur 

tous les chantiers communaux. 

 Entretien et travaux sur tous les 

bâtiments communaux. 

(Peinture, lasure, isolation…) 
 Entretien des cimetières. 

Réfection d’un ponceau des eaux pluviales 
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CEREMONIE DES VOEUX  

Dimanche 22 janvier 2023, après deux ans de 

disette pour cause de crise sanitaire, la 

population a répondu présent pour les 

traditionnels vœux à la population. 

Si certains élus se sont excusés (pris par 

d’autres engagements), le Maire, Gérard 

GAYAUD, remercie Laetitia HUGON-HILAIRE, 

conseillère régionale, Fanny Pradines, attachée 

parlementaire du Sénateur Laurent DUPLOMB, 

pour leur présence et leurs mots 

d’encouragement. 

Jean-Claude VIGOUROUX, Maire de Saint-Haon 

accompagné de son premier Adjoint, Michel 

ABRIAL nous ont fait l’honneur de leur 
présence tout comme les représentants des 

Sapeurs-Pompiers. 

 

Un bilan sur l’année écoulée :  voirie, 

bâtiments communaux, travaux 

divers, actions vers les aînés, les 

jeunes, l’adressage, l’antenne de 
téléphonie suivi des projets de 2023 

(voirie de Loubignac, d’Arquejols et 
Jagonas mais aussi des travaux de 

préservation du patrimoine…) 

Remerciements aux associations qui 

ont repris leurs activités au profit de 

nos concitoyens. 

La cérémonie s’est conclue par le pot 
de l’amitié préparé par les élus sous 
couvert de Sandra ROCHE 

Merci à tous les élus. 
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Devenez chauffeur bénévole avec l’association ATCHOUM ! 

 

Le Conseil départemental de l’accès au droit de Haute – Loire (CDAD 43), en partenariat avec la 

Communauté de Communes du Pays de Cayres – Pradelles, organise des permanences afin de 

permettre l’accès au droit pour tous. 
Sur rendez-vous. 

Informations au 06 98 26 70 79 
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Plus d’un tiers de la poubelle d’ordures ménagères résiduelles est composée de déchets fermentescibles 
(biodégradables) : ce sont les restes de repas, les épluchures, les papiers souillés (sopalins), sachets de thé, 

marc de café…etc. 
Il représente au total 65 kg/an/habitant de déchet. 

Composter ses déchets permet de participer efficacement à la diminution des déchets collectés et 

enfouis. 

Afin de bien composter vous pouvez télécharger le guide du compostage sur le site 

https://www.ccpcp.fr/environnement-cayres-pradelles-haute-loire-auvergne-c5/compostage-cayres-pradelles 
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 HALLOWEEN 

Comme elle le fait depuis 4 ans, la 

municipalité a reçu nos jeunes pour 

marquer une date importante dans leur 

cursus scolaires. 

Une carte cadeau à utiliser dans une 

enseigne culturelle leur a été remise. 

Les élus ont félicité nos jeunes, leurs 

enseignants et les parents pour cette 

belle année scolaire. 

Ameilda GIMENEZ, Charlotte RIEU et 

Ousame BONNEFOY pour leur entrée en 

6ème. 

Marie Louche et Perrine CHAUMELIN 

pour leur réussite au Bac. 

Félicitation et pleine réussite pour la suite 

de leurs parcours. 
Grâce à la générosité des habitants qui ont 

largement ouvert leurs portes c’est une quinzaine 
de kilos de bonbons qui a été récoltée. 

Un bel après-midi joyeux, amical qui a animé 

Freycenet. 

Merci à tous les enfants, aux mamans et aux 

donateurs. 

  

Cette année, la salle de Joncherette a accueilli les 

enfants de la commune accompagnés de leurs familles. 

Le Comité des fêtes a programmé un spectacle de magie 

avec Noël FIGON, le magicien, assisté de Jean-Pierre 

(tous deux résidents de Joncherette). 

Des tours, plus bluffant les uns que les autres, ont 

émerveillé nos enfants ainsi que les adultes. 

Notre magicien a associé les enfants en les invitant à le 

rejoindre sur scène. 

Des instants qui resteront dans la mémoire de nos 

jeunes. 

Un goûter et des rafraîchissements ont été offerts avant 

l’arrivée tant attendue du Père Noël. 

Nos félicitations et remerciements au Comité des fêtes, 

à nos artistes locaux et à ceux qui ont œuvré au succès 
de cette belle après-midi récréative. 

Cette année encore, le village de Freycenet a fêté 

Halloween. 

Trois ados et huit enfants, encadrés par quelques 

mamans ont sillonné les rues du village en costumes 

effrayants mais festifs. 
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Les résidents à l'année, les estivants, ceux 

venus spécialement, ont pris plaisir de se 

réunir pour partager le repas annuel de 

l’été. 
On profite de l'apéritif, pour faire un 

point sur l'année écoulée et prendre des 

nouvelles de la famille, la santé…. 
Après ce rafraîchissement, il était l'heure 

de passer à table pour partager les mets 

préparés par Yannick : entrées, viandes à 

la broche, légumes cuits au four, les 

fromages de Sandra, et la désormais 

incontournable et succulente omelette 

norvégienne d'Antoine. 

Rien n'a manqué, y compris une boisson 

qui pétille au dessert. 

Parties de pétanque et parties de belote 

étaient au rendez-vous…. 
 

 

 

 

Si certains devaient prendre la route, d'autres ont poursuivis cette belle journée autour des 

restes dans le garage aimablement prêté par Laetitia et Yannick. La soirée s'est terminée en 

mode "disco". 

Grand merci à celles et ceux qui ont préparé, servi et animé cette journée. 

Merci à tous de votre présence. 

Rauret et ses villages, le bien vivre. 
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 FETE DE LA VICTOIRE

La commémoration du 8 mai avait lieu à 9h30 avec lecture 

du message officiel ainsi que le dépôt de gerbe devant le 

monument aux morts de Rauret puis à 10h30 à Barges, en 

collaboration avec les communes de Saint-Arcons-de-Barges, 

Saint-Haon et Landos. 

 CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE

Cette année, la cérémonie, regroupant les communes 

de Barges, Landos, Rauret, Saint-Arcons-de-Barges 

et Saint-Haon, pour rendre hommage aux morts 

pour la France en 14-18 s'est déroulée à Rauret. 

La messe en mémoire aux morts pour la France a 

été suivie par une belle assistance. 

L'homélie du Père VALENTIN a été faite de mots 

forts et prégnants. 

La chorale de Landos a animé la célébration avec 

une belle participation des paroissiens. 

La cérémonie d'hommage a débuté par des 

extraits de lettres de "poilus » lus par des 

collégiens. 

Le message des associations d'anciens 

combattants a été proposé par Monsieur DEMARS. 

Le maire de Rauret a transmis le message du 

ministre de la défense et de la secrétaire d'état aux 

anciens combattants.  

Les morts des diverses guerres ont été cités par 

Marie CHAZE, conseillère municipale.  

Une gerbe au nom du président de région a été 

déposée par Laetitia HUGON-HILAIRE, conseillère 

régionale accompagnée de Marie Laure MUGNIER, 

conseillère départementale suivi par le dépôt de 

gerbe de la mairie de Rauret.  

Sonnerie aux morts, suivie d'une minute de silence 

empreinte d'émotions avant que ne retentisse une 

exaltante "marseillaise".  

La classe orchestre du collège a dispensé un joli 

morceau suivi de plusieurs par la fanfare 

"l'intrépide et la mi brivoise".  

C'est derrière la fanfare que les porte-drapeaux, 

élus (maires des communes, Président de la 

communauté de communes), autorités militaires, 

pompiers, et la foule venue nombreuse se sont 

rendus à la salle des fêtes pour partager le verre de 

l'amitié.  

Merci aux élus et aux agents de Rauret pour la 

réussite de cette journée hommage. 
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L’ACCA  
Dimanche 9 juillet, l'ACCA (société de 

chasse de la commune) nous a conviés à 

son repas annuel. 

Une cinquantaine de convives a répondu 

à l'invitation. 

L'apéritif a permis un temps de 

convivialité, d'amitié et de camaraderie. 

Dans la salle communale, les membres 

du bureau ont servi un excellent repas 

(terrine, paella, fromage, tarte). 

 

Un grand merci à Daniel BOIRON 

le Président et cuisinier, et à toute 

l'équipe de l'association. 

Merci de contribuer au bien vivre 

à Rauret. 
 

COMITE DES FETES

En début d’année, le comité des fêtes a tenu 

son assemblée générale. 

Le bilan de l'activité a été présenté ainsi que 

le bilan financier. 

Cette assemblée a présenté un caractère 

exceptionnel car Yannick CHAUMELIN, 

Président depuis de nombreuses années, a 

indiqué vouloir prendre un peu de recul. 

La municipalité tient à exprimer à Yannick ses 

remerciements et ses félicitations pour toutes 

ces années consacrées à animer et rassembler 

notre commune. 

Tout au long de son mandat, Yannick a su 

fédérer, conduire et motiver toute une équipe 

engagée au service de Rauret. Son savoir-

faire, ses compétences et son amour de 

Rauret ont permis de multiples succès 

rassemblant nos concitoyens et ceux des 

environs. 

Yannick transmet une association en ordre de 

marche. 
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Pour les passionnés et les autres, une belle 

exposition de tracteurs anciens. 
 

 

 

Une belle matinée à la fête de Rauret 

Messe en l'honneur de la patronne de la paroisse 

Démonstration de débardage 

Apéritif animé par notre magicien local Noël FIGON de Joncherette 
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COMITE DES FETES

C'est notre jeune conseillère municipale 

Marie CHAZE qui reprend le flambeau.  

Soyons sûrs qu'elle saura poursuivre 

l'action de son prédécesseur. Pour cela le 

comité a vu, une nouvelle génération, 

rejoindre l'association pour apporter sa 

contribution au nouveau bureau. 

Marie CHAZE, nouvelle Présidente est 

accompagnée par Valerie LHERMET (Vice- 

Présidente), Sylvie GINER (secrétaire) et 

Myriam AVIT (toujours trésorière). 

Vous l'aurez noté, un bureau 

exclusivement féminin, pas si courant 

que ça. 

Félicitations au "nouveau comité des 

fêtes" Bonne route et merci de votre 

engagement. 
 

 

25 



26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V
I
E 

 

A
S
S
O
C
I
A
T
I
V
E 

 

Pour l'après-midi, les enfants se sont 

occupés grâce au jeu de pêche miraculeuse. 

Les balades en calèche ont connu le succès.  
 

 

Un dernier apéro et un public nombreux a pu 

assister à un superbe feu d'artifice tiré par les 

artificiers Thierry et David. 

La soirée et la nuit se sont prolongées avec 

l'animation musicale de DJ OLIVE. 

Un bon cru, cette vogue 2023. 

Plus de cinquante 

doublettes se sont 

affrontées lors du 

concours de pétanque 

(challenge Augustin AVIT) 

Un record pour Rauret. 

Et ça continue…...

Félicitations au 

comité des fêtes 

renouvelé, à sa 

Présidente Marie 

CHAZE, au bureau 

et toute l'équipe à 

la manœuvre. 
Merci pour ces 

moments de 

convivialité, de 

joie, et de 

retrouvailles. 
 26 
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TOURISME EN PAYS DE CAYRES PRADELLES  

La plus grosse activité de TPCP est l’organisation 
de randonnées avec, plus de 60 sorties en 2023, 

des sorties à la 1/2 journée, journée mais aussi 

des séjours. Plus de 900 km parcourus.  

Le programme des randonnées est disponible 

sur le site :  https://www.naturerando.fr/ ou 

prendre contact au 04 71 01 08 87 auprès de 

Marie-Thé CHASSEFEYRE. 

Le lundi 17 avril, une vingtaine de randonneurs regroupés 

devant le lavoir de Joncherette partirent découvrir le 

Moulin de Gaillard. Le vent souffle, mais d’un bon pas ils 
traversèrent l’Arquejols, puis arrivés à St-Etienne du 

Vigan descendirent jusqu’au moulin. Joli site au bord du 
ruisseau. 

Quelques-uns se renseignent sur l’existence d’un pont, 
personne ne veut prendre un bain de pied, même s’il fait 
quelques degrés de plus.  

Oui ….. il y a une passerelle en bois, ouf ! 

Ensuite par un sentier herbeux, ils grimpèrent à travers la 

pinède, qui les mènera jusqu’à la bergerie de la Pinède… 
et là, de nouveau le vent du nord ne les oubliera pas. 

Pendant ce temps, Jean-Claude attendait Dominique qui 

arrivait, chargés de victuailles. Puis tous les deux 

s’affairèrent autour du barbecue. 

Gérard GAYAUD, Maire de Rauret, nous honora de sa 

présence. 

Tout le monde était prêt pour l’apéritif qui fut bien 
apprécié. 

Chacun a pris place autour de la table et pendant 

quelques instants, on n’entendrait que le bruit des 

mandibules. 

Non seulement il y a eu de bonnes grillades, mais 

quelques-uns, sachant bien que les randonneurs sont 

assez gourmands avaient apporté clafoutis et tartes. 

 

L’après-midi, les plus courageux   

repartaient pour quelques 

kilomètres, alors que le reste de la 

troupe battait les cartes. 

Si le temps était effectivement bien 

gris, la journée se déroulait dans 

une ambiance joyeuse et 

sympathique. 

Le soleil était dans les cœurs, en 
pensant à ceux qui n’étaient au 
rendez-vous pour raison de santé. 
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L’ADMR, réseau associatif national d’aide à la personne, 
favorise la création de lien social, participe à l’animation de la 
vie locale et contribue à la création d’emplois qualifiés et 
durables. L’ADMR est forte de ses valeurs de proximité, 
respect, solidarité, réciprocité et universalité. 

 

Sa principale mission est d’apporter des services à domicile 
pour répondre aux attentes de la population. La personne, 

dans sa globalité, est au centre de notre action. Permettre de 

bien vivre chez soi est notre vocation. Elle s’adresse à tous et 
propose en fonction de vos besoins des services sur mesure 

d’avant la naissance jusqu’à la fin de vie. 
 

L’ADMR A VOTRE SERVICE 
 

L’ADMR réalise des prestations d’aide à l’entretien du logement afin d’assurer à tous un cadre 
agréable (ménage, linge, repassage, préparation des repas, etc..). 

Pour les personnes en perte d’autonomie et celles en situation de handicap, nous sommes 
attentifs au moment de la prise en charge à leur laisser un maximum d’indépendance en leur 
apportant une aide sur les tâches quotidiennes les plus fatigantes. 

A la suite d’une hospitalisation, de nombreuses complémentaires santé prennent en charge 
l’intervention d’une aide à domicile pour vous soulager dans les tâches ménagères, 
accompagner les enfants à l’école et aider des seniors. 
 

Tarifs d’intervention : Calculés sur la base d’un coût de revient, nos tarifs sont reconnus par la 
plupart des organismes financeurs (mutuelles, caisses de retraite, Département (APA), etc..) 

avec lesquels nous sommes conventionnés et nous appliquons le tiers payant. De plus, ces 

prestations bénéficient d’une réduction ou crédit d’impôt de 50% des sommes payées. 
 

Pour nous contacter : 
Tel : 04 71 00 88 02 

Adresse mail : info.pradelles@fede43.admr.org 

 

Pour mieux connaître notre association, 
consulter notre site départemental : 

https://www.fede43.admr.org 

 
 

Pensez aux services de l’ADMR lorsque 
vous demandez une aide à domicile à 

vos organismes financeurs ou 

contactez-nous pour demander un 

devis. 
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REPAS DES AINES 

 
Dimanche 28 octobre, le traditionnel repas 

des aînés était organisé à « l’Auberge aux 
Portes des Légendes » à Pradelles où … 

personnes étaient présentes.  C’est autour 
d’un excellent repas que se sont réunis, 
« agents » et élus. 

 

Monsieur le Maire, lors de son discours, a 

souhaité remercier les personnes à qui été 

dédiée cette journée : « Nous sommes 

tous réunis pour rendre un grand 

hommage à vous, nos aînés. Vos 

connaissances, votre sagesse sont 

essentielles. Elles éclairent le présent pour 

mieux préparer l'avenir et surtout celui de 

nos enfants qui ont beaucoup à apprendre 

de vous. 

Nous avons une pensée pour nos aînés 

malades ou en EHPAD et nous 

préfèrerions pour eux, comme pour 

leurs proches, qu'ils soient installés à 

nos côtés 

Le repas de ce jour fait partie des 

instants privilégiés et riches qui 

rassemblent notre communauté et qui 

nous rappellent l'importance de nos 

valeurs. 

Nous remercions vivement la 

commission service à la population 

présidée par Sandra ROCHE qui fêtait 

en ce jour son anniversaire. 
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Villages d’avenir vise à accompagner des communes rurales de moins de 3 500 habitants dans la 
réalisation de leurs projets de développement. En Haute-Loire, ce sont 35 communes qui ont été 

labellisées. 

Villages d’Avenir a pour objectif 
d’accompagner tout type de projet 
structurant répondant aux besoins 

quotidiens des habitants ou à 

amener une dynamique nouvelle 

dans la commune. Il vise en 

particulier à accompagner la 

conception et la réalisation des 

projets, en lien avec un projet de 

territoire ; diffuser la connaissance 

et favoriser la mobilisation des 

dispositifs et outils déjà mis en 

œuvre par l’État, ses opérateurs, les 
collectivités territoriales et les 

acteurs privés présents du territoire 

; mieux assurer la prise en compte, 

dans la mise en œuvre de ces 
projets, des objectifs poursuivis par 

l’État et les collectivités en matière 
de cohésion des territoires et de 

transition écologique. 

Une grande diversité de projets et 

de demandes d’accompagnement 
ont été présentés. Parmi les 

principaux thèmes : la 

réhabilitation de bâtiments ou 

l’aménagement d’espaces, le 
développement de services et 

commerces de proximité, la 

transition écologique et énergétique 

ou encore la mobilité. En Haute-

Loire, ce sont 35 communes qui ont 

été labellisées depuis le 13 

décembre 2023.  
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RENSEIGNEMENTS Utiles 
Pour un quotidien facilité 

 

MAIRIE 

BIBLIOTHEQUE 

MUNICIPALE 

1er Mercredi du mois 

De 14h00 à 15h30 

mairie@rauret.fr 

SERVICES PUBLICS 

• MEDECINS  

LANDOS (Dr Drici-Tani) : 04.71.08.21.41 

CAYRES (Dr Valisache) : 04.71.57.30.59 

COSTAROS (Dr Razafindrabe) : 04.71.57.18.74 

 

• PHARMACIES 

LANDOS  (Bardot) : 04.71.08.20.20 

COSTAROS  (Poirier) : 04.71.57.16.48 

PRADELLES  (De la verdette) : 04.71.00.80.03 

 

• INFIRMIERES 

SCM de Landos : 04.71.08.26.65 

Centre de soins de Costaros : 04.71.57.18.73 

Cabinet de Cayres : 04.71.57.33.60 

 

• DENTISTES 

LANDOS (Dr Cortes) : 04.71.08.21.51 

• SAGE-FEMME 

COSTAROS (Mme Nicolas) : 07.84.97.59.91 

 

• GENDARMERIE NATIONALE : 

Costaros : 04.71.57.16.01 ou 17 
 

• POMPIERS : 18 
 

• SAMU : 112 

 

Pradelles  

 04.71.00.87.46  

OFFICE DE 

TOURISME 

MEDICAL 

Mardi et vendredi  

de 14h à 16h30 
 

  04.71.08.24.51 

  04.71.01.23.97 
 

 mairie@rauret.fr 
 

MAIRIE  
 

 

mailto:jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr
http://www.meteo43sainthaon.fr/
mailto:mairie@rauret.fr
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